










































































La durée de la société est de 99 ans à compter de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 

ARTICLE 6. – APPORTS 

APPORTS EN NUMERAIRE 

Les apports en numéraire suivants sont effectués, savoir : 

Apport par Monsieur Laurent MÉCHiNAuD : une somme de CINQ CENTS EUROS (500,00 

Bien propre - Monsieur Laurent MÉCHINAUD déclare que la somme apportée a le caractère 
d'un bien propre comme lui provenant de ses fonds personnels. 

Apport par Madame Patricia MÉCHINAUD FILLIAUDEAU : une somme de CINQ CENTS 
EUROS (500,00 €). 

Bien propre - Madame Patricia FILLIAUDEAU déclare que la somme apportée a le caractère 
d'un bien propre comme lui provenant de ses fonds personnels. 

Libération des apports en numéraire - Le montant des souscriptions a été effectivement versé 
sur un compte joint au nom de tous les associés, ainsi que les associés le reconnaissent et s'en 
donnent mutuellement décharge. 

Conformément à la loi, ce solde de compte sera viré, après l'immatriculation de la société au 
R.C.S, sur un compte ouvert au nom de la société sur simple justification de l'immatriculation, par l'un 
des gérants ou son mandataire. 

Le capital social pourra être augmenté ou réduit, par décision collective extraordinaire des 
associés. Cette opération aura lieu, selon le cas, au moyen de la création de parts sociales nouvelles 
attribuées gratuitement, de l'élévation ou de la diminution de la valeur nominale des parts existantes, 
de l'échange de parts sociales ou de l'annulation de parts sans échange. 

ARTICLE 7. - RECAPITULATION DES APPORTS 
 

Apports en numéraire : 
Apports en nature : 
Total des apports : 

 
 
 

 
ARTICLE 8. - CAPITAL SOCIAL 

500,00 G 
500,00 C 

1.000,00 € 

Le capital social s'élève à MILLE EUROS (1.000,00 'g). Il est divisé en 10.000 parts sociales de ZÉRO 
EURO ET DIX CENTIMES (0,10 €) chacune. 

Ces parts sont numérotées de 1 ô 10000 et attribuées de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Droit préférentiel de souscription : 
Les associés auront, proportionnellement au nombre des actions qu'ils détiennent, un droit de 

préférence à la souscription des parts émises pour réaliser l'augmentation de capital. 
L'augmentation de capital est réalisée indépendamment de l'existence de rompus, et les 

associés dont le nombre de droits de souscription sont insuffisants pour souscrire un nombre entier de 
parts nouvelles doivent faire Ieur affaire personnelle de la cession ou de l'acquisition de droits. 

Lorsque les parts sociales sont démembrées, l'usufruitier et le nu-propriétaire bénéficient 
chacun d'un droit préférentiel de souscription des parts nouvelles dans l'augmentation de capital. 

En cas d'exercice concurrent de leurs droits, l'usufruitier et le nu-propriétaire sont réputés 
l'avoir exercé, à défaut de notification contraire adressée à la société par lettre recommandée avec 
accusé de réception, respectivement pour l'usufruit et pour la nue-propriété, et doivent s'acquitter de 
leur paiement proportionnellement. 

L'exercice du droit préférentiel de souscription se fait conformément aux formes et délais fixés 
par la gérance, sans que le délai imparti pour la souscription ou pour proposer un cessionnaire à Ieur 
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